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 En ce temps-là, en sortant du Temple, Jésus vit sur son passage un 

homme aveugle de naissance. Ses disciples l’interrogèrent : « Rabbi, qui 

a péché, lui ou ses parents, pour qu’il soit né aveugle ? » Jésus répondit : 

« Ni lui, ni ses parents n’ont péché. Mais c’était pour que les œuvres de 

Dieu se manifestent en lui. Il nous faut travailler aux œuvres de Celui qui 

m’a envoyé, tant qu’il fait jour ; la nuit vient où personne ne pourra plus y 

travailler. Aussi longtemps que je suis dans le monde, je suis la lumière du 

monde. » Cela dit, il cracha à terre et, avec la salive, il fit de la boue ; puis 

il appliqua la boue sur les yeux de l’aveugle, et lui dit : « Va te laver à la 

piscine de Siloé » – ce nom se traduit : Envoyé. L’aveugle y alla donc, et 

il se lava ; quand il revint, il voyait. 

Ses voisins, et ceux qui l’avaient observé auparavant – car il était mendiant 

– dirent alors : « N’est-ce pas celui qui se tenait là pour mendier ? » Les 

uns disaient : « C’est lui. » Les autres disaient : « Pas du tout, c’est 

quelqu’un qui lui ressemble. » Mais lui disait : « C’est bien moi. » Et on lui 

demandait : « Alors, comment tes yeux se sont-ils ouverts ? » Il répondit : 

« L’homme qu’on appelle Jésus a fait de la boue, il me l’a appliquée sur 

les yeux et il m’a dit : “Va à Siloé et lave-toi.” J’y suis donc allé et je me 

suis lavé ; alors, j’ai vu. » Ils lui dirent : « Et lui, où est-il ? » Il répondit : « 

Je ne sais pas. » 

On l’amène aux pharisiens, lui, l’ancien aveugle. Or, c’était un jour de 

sabbat que Jésus avait fait de la boue et lui avait ouvert les yeux. À leur 

tour, les pharisiens lui demandaient comment il pouvait voir. Il leur répondit 

: « Il m’a mis de la boue sur les yeux, je me suis lavé, et je vois. » Parmi 

les pharisiens, certains disaient : « Cet homme-là n’est pas de Dieu, 

puisqu’il n’observe pas le repos du sabbat. » D’autres disaient : « Comment 

un homme pécheur peut-il accomplir des signes pareils ? » Ainsi donc ils 

étaient divisés. Alors ils s’adressent de nouveau à l’aveugle : « Et toi, que 

dis-tu de lui, puisqu’il t’a ouvert les yeux ? » Il dit : « C’est un prophète. »  

Evangile de Jésus Christ selon saint Jean (9, 1-41) 

« Il s’en alla et se lava ; quand il revint, il voyait » 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Or, les Juifs ne voulaient pas croire que cet homme avait été aveugle et que 

maintenant il pouvait voir. C’est pourquoi ils convoquèrent ses parents et leur 

demandèrent : « Cet homme est bien votre fils, et vous dites qu’il est né 

aveugle ? Comment se fait-il qu’à présent il voie ? » Les parents répondirent 

: « Nous savons bien que c’est notre fils, et qu’il est né aveugle. Mais comment 

peut-il voir maintenant, nous ne le savons pas ; et qui lui a ouvert les yeux, 

nous ne le savons pas non plus. Interrogez-le, il est assez grand pour 

s’expliquer. » Ses parents parlaient ainsi parce qu’ils avaient peur des Juifs. 

En effet, ceux-ci s’étaient déjà mis d’accord pour exclure de leurs assemblées 

tous ceux qui déclareraient publiquement que Jésus est le Christ. Voilà 

pourquoi les parents avaient dit : « Il est assez grand, interrogez-le ! » Pour la 

seconde fois, les pharisiens convoquèrent l’homme qui avait été aveugle, et 

ils lui dirent : « Rends gloire à Dieu ! Nous savons, nous, que cet homme est 

un pécheur. » Il répondit : « Est-ce un pécheur ? Je n’en sais rien. Mais il y a 

une chose que je sais : j’étais aveugle, et à présent je vois. » Ils lui dirent alors 

: « Comment a-t-il fait pour t’ouvrir les yeux ? » Il leur répondit : « Je vous l’ai 

déjà dit, et vous n’avez pas écouté. Pourquoi voulez-vous m’entendre encore 

une fois ? Serait-ce que vous voulez, vous aussi, devenir ses disciples ? » Ils 

se mirent à l’injurier : « C’est toi qui es son disciple ; nous, c’est de Moïse que 

nous sommes les disciples. Nous savons que Dieu a parlé à Moïse ; mais 

celui-là, nous ne savons pas d’où il est. » L’homme leur répondit : « Voilà bien 

ce qui est étonnant ! Vous ne savez pas d’où il est, et pourtant il m’a ouvert 

les yeux. Dieu, nous le savons, n’exauce pas les pécheurs, mais si quelqu’un 

l’honore et fait sa volonté, il l’exauce. Jamais encore on n’avait entendu dire 

que quelqu’un ait ouvert les yeux à un aveugle de naissance. Si lui n’était pas 

de Dieu, il ne pourrait rien faire. » Ils répliquèrent : « Tu es tout entier dans le 

péché depuis ta naissance, et tu nous fais la leçon ? » Et ils le jetèrent dehors. 

Jésus apprit qu’ils l’avaient jeté dehors. Il le retrouva et lui dit : « Crois-tu au 

Fils de l’homme ? » Il répondit : « Et qui est-il, Seigneur, pour que je croie en 

lui ? » Jésus lui dit : « Tu le vois, et c’est lui qui te parle. » Il dit : « Je crois, 

Seigneur ! » Et il se prosterna devant lui. Jésus dit alors : « Je suis venu en 

ce monde pour rendre un jugement : que ceux qui ne voient pas puissent voir, 

et que ceux qui voient deviennent aveugles. » Parmi les pharisiens, ceux qui 

étaient avec lui entendirent ces paroles et lui dirent : « Serions-nous aveugles, 

nous aussi ? » Jésus leur répondit : « Si vous étiez aveugles, vous n’auriez 

pas de péché ; mais du moment que vous dites : “Nous voyons !”, votre péché 

demeure. » 



Si vous désirez recevoir la feuille d’annonces par mail, vous pouvez vous inscrire à l’accueil de 
la maison paroissiale ou par mail à l’adresse suivante : ste-marie@diocese-annecy.fr 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

Préparation liturgique :  Mardi 17 mars 2026 à la maison paroissiale, préparation liturgique 

à 20 h 00 pour les 28 et 29 mars, une équipe de Cornier, l’équipe E.A.P., un représentant de 

la chorale et l’animateur du couvent. 
 

Permanence du Pardon :  

• Une permanence du Pardon chaque samedi du carême du 21 février au 28 mars inclus de 

10 h à 12 h en l’église de La Roche sur Foron.  

• Journée du Pardon en l’église de La Roche samedi 21 mars de 10 h à 15 h 45, elle sera 

suivie de la célébration pénitentielle à 16 h 00. 
 

 Les Vendredis de Carême : Pendant le Carême, chaque vendredi de 12 h 15 à 13 h en l’église 

de La Roche sur Foron, temps de partage sur l’évangile du dimanche suivant, de prière et de 

jeûne  
 

Les équipes du Prado du secteur vous invitent le jeudi 19 mars à 15 h en l’église de Marnaz 

pour vivre le chemin de croix du père Antoine Chevrier, fondateur du Prado. 
 

Messe chrismale le mardi 31 mars à Alby-sur-Chéran à 19h. 

La messe chrismale, à laquelle tous les chrétiens du diocèse sont invités, est la messe au cours 

de laquelle sont bénies les saintes huiles (Saint Chrême, huile des catéchumènes, et huile pour 

l'onction des malades). Elle rassemble tous les prêtres du diocèse, qui renouvèlent leurs 

promesses au père évêque, et sera précédée de la célébration des Vêpres à 18h30. 
 

Hospitalité de Lourdes : Une quête à la sortie des messes des 21 et 22 mars aura lieu à 

Arenthon, au couvent et à La Roche pour aider les malades ayant un petit revenu à financer leur 

pèlerinage à Lourdes. 
 

Rameaux : Les 28 et 29 mars nous célèbrerons les messes des Rameaux. Le buis étant en voit 

de disparition, les Rameaux peuvent être d’une autre essence (laurier, bouquet garni, thym…). 

Quelques brins de rameaux seront à disposition au fond de l’église de La Roche. Si vous avez, 

chez vous, du buis ou autre essence et que vous voulez partager, un carton sera mis à 

disposition dans le hall de la maison paroissiale la semaine du 31 mars au 4 avril. Merci pour 

votre partage et votre bienveillance. 
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Messes en semaine :   Mardi, Mercredi, Vendredi 8 h 30  Église de La Roche sur Foron 
                                  Jeudi     8 h 30 Chapelle du Couvent 

Mardi au Vendredi         18 h 00 Sanctuaire Bénite Fontaine 
    Samedi                                    09 h 00 Sanctuaire Bénite Fontaine 

 
    

 

Samedi 21 mars 2026   
 

    Eglise d’Arenthon 18 h 00 Messe des Familles 
 

Rose VERDEL (1er anniversaire) ; Michel VOUZELLAUD (5ème anniversaire) et parents 

défunts ; François et Jeanne DORANGE PATTORET ; Monique VIGNE ; Joseph 

AGNIER ; Germaine BURNIER FRAMBORET ; Suzanne, Marcel et Lisalie BOEX ; Max 

DECOUTER ; Serge VERDEL ; Jean-Maurice POMMMARD ; Gérard ARMINJON ; 

Christian BLANC ; Régis THABUIS et les défunts de la famille ; Maguy et Maurice 

ENGILBERGE ; 
 

Dimanche 22 mars 2026   
 

Chapelle du couvent   08 h 30 
 

Gérard CARRIER ; Défunts de la famille BOSSAY ;   
 

Église de La Roche sur Foron  10 h 00   
 

Messe d’accompagnement de Renée COSTA ;  

Défunts de la famille VILLIOT ; Bernard VIDONNE et parents défunts ; Michèle THABUIS ; 

Marie-Paule et Louis SAILLET ; Sylvette et Claude SOGNO et Nathalie ;   
 

 Sanctuaire de la Bénite Fontaine 10 h 45 
 
 
 

« … Il nous faut réaliser l’action de celui qui m’a 
envoyé, pendant qu’il fait encore jour ; déjà la nuit 
approche, et personne ne pourra plus agir. Tant que je 
suis dans le monde je suis la lumière du monde. » Jean 9, 
4-5 
 

 

INTENTIONS DE MESSE 


